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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

assistants d'éducation
Question écrite n° 39294

Texte de la question

M. Christian Assaf appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le statut des assistants
d'éducation. Ces assistants assument une place importante dans les établissements scolaires du premier et du
second degré que ce soit en faveur du vivre ensemble dans ces établissements, dans l'accomplissement de
tâches administratives ou dans leur présence auprès des élèves. Ils font également partie de l'équipe
pédagogique puisqu'ils participent à la surveillance, à l'encadrement et à l'accompagnement scolaire des élèves.
Pour autant, depuis la création du statut d'assistant d'éducation, aucune évolution ne semble avoir été
envisagée pour prendre en compte leur importance dans la communauté éducative et lutter contre leur précarité.
Ainsi, il lui demande de bien vouloir préciser les intentions du Gouvernement quant au statut d'assistant
d'éducation et à son évolution.

Texte de la réponse

Les assistants d'éducation sont essentiels au bon fonctionnement des établissements. Ils apportent un soutien
indispensable à l'équipe éducative pour l'encadrement et la surveillance des élèves, pour l'assistance
pédagogique dans les établissements de l'éducation prioritaire et pour l'aide à l'accueil et à l'intégration scolaires
des élèves en situation de handicap, y compris en dehors du temps scolaire. Si les assistants d'éducation sont
recrutés par des contrats d'une durée maximale de trois ans, renouvelables dans la limite d'une période
d'engagement totale de six ans, il n'en demeure pas moins qu'ils doivent pouvoir bénéficier de certaines
perspectives professionnelles. Ainsi, pendant leur contrat, les assistants d'éducation doivent avoir accès aux
formations prévues par les textes et, notamment, lorsqu'ils prennent en charge des enfants en situation de
handicap. À l'issue de leur contrat, les assistants d'éducation peuvent demander à faire valider l'expérience
acquise dans les conditions définies par l'article L. 6412-1 du code du travail. Ils peuvent également se
présenter aux différents concours des métiers de l'enseignement, notamment aux concours internes. Au
moment où les recrutements de professeurs augmentent fortement (47 % de postes supplémentaires offerts aux
concours externes publics à la session 2013), les assistants d'éducation se voient offrir une véritable chance de
pouvoir mener à bien un projet professionnel au sein de l'éducation nationale. De plus, conformément aux
engagements du Président de la République, et à la suite du rapport rendu par Pénélope Komitès, le Premier
ministre a décidé que le ministère de l'éducation nationale proposerait un contrat à durée indéterminée (CDI) à
tous les AVS qui auront exercé pendant six ans sous le statut d'assistant d'éducation. Ils pourront ainsi
s'engager dans une démarche de validation des acquis de l'expérience (VAE) débouchant sur un diplôme, en
cours d'élaboration, relatif à l'accompagnement des personnes. Cette mesure bénéficiera, au cours des
prochaines années, à plus de 28 000 personnes et mettra un terme à l'obligation pour le ministère de l'éducation
nationale de se séparer des AVS après six ans de service. Cette obligation générait en effet des situations
dramatiques de gâchis humain dans la mesure où un AVS, qui avait accompagné un enfant plusieurs années et
s'était formé au cours de son contrat, était contraint de quitter ses fonctions prématurément. La situation
professionnelle des accompagnants sera ainsi stabilisée et enfin reconnue, dans l'intérêt de tous. Des mesures
transitoires sont également mises en oeuvre pour les AVS dont les contrats devaient se terminer avant la
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rentrée 2014 et qui peuvent dès lors être provisoirement maintenus dans leurs fonctions par les recteurs dans
l'attente de leur nouveau contrat.
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